
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   11 juillet 2022

DCM N°   22-07-11-17

Objet : Saison sportive 2021/2022 : accompagnement des clubs par la Ville. 

Rapporteur:   M. REISS  ,

En complément des subventions attribuées au titre du fonctionnement des clubs sportifs pour
la  saison  2021/2022  lors  des  précédents  Conseils  Municipaux  et  après  avoir  examiné  la
demande présentée par l’ESAP, le Rugby Club de Metz et  le Kayak Club de Metz,  il  est
proposé  au  Conseil  Municipal  après  avis  de  la  Commission  Sport,  Jeunesse  et  Vie
Associative, d’attribuer un total de subventions à hauteur de 45 000 € comme indiqué dans la
motion.

Dans le cadre du soutien logistique ou financier que la Ville de Metz apporte aux associations
sportives qui organisent des manifestations et participent ainsi à l’animation de la Ville, il est
également  proposé  d’accorder  des  subventions  pour  un  montant  total  de  73  500  € pour
soutenir  des  évènements  tels  que  pour  l'organisation  de  la  seconde  édition  de  la  Coupe
d’Afrique de la Moselle du 04 juin au 02 juillet 2022, du Gala de fin de saison pour le Sport
de Glace de Metz le  21 mai  2022, des  Championnats  de France Slalom /  X-trem Multi-
catégories  de kayak du 22 au  31 juillet  2022  et  de  l’édition  2022 du  GRAND PRIX de
Triathlon les 2 et 3 juillet prochains.  Le détail de toutes ces propositions figure également
dans la motion.

Enfin, pour soutenir les associations qui se sont illustrées sur le plan national ou international
grâce à la qualité de leurs résultats sportifs et  en complément de la subvention initialement
attribuée  au  titre  du  fonctionnement  des  clubs  pour  la  saison  sportive  2021/2022, il  est
proposé d’accorder des subventions pour un montant total de 70 000 € : 

- 5 000 € à Metz Basket Club pour la participation de l'équipe des Canonniers aux Play-
off à Toulon les 28 et 30 mai 2022.

- 5 000 € à Metz Triathlon pour la participation de ses équipes à la Coupe d’Europe
2022.

- 15 000 € à la SAS Metz Handball pour  le titre de Champion de France de l'équipe
féminine professionnelle (10 000 €) et la victoire en Coupe de France (5 000 €). Ces
performances portent le palmarès des Dragonnes à 10 victoires en Coupe de France, 8



en Coupe de la Ligue et 24 en Championnat de France.

- 45 000 € à Metz Tennis de Table pour la participation de l’équipe PRO A Dames à la
1/2 finale de la Ligue des Champions (35 000 €) et pour son titre de Championne de
France (10 000 €).  Ces performances portent le palmarès des Messines à 4 titres de
Championnes  de  France  (2015,  2016,  2017  et  2022),  un  titre  de  Championnes
d'Europe - Coupe ETTU en 2018 et 1/2 Finalistes Ligue des Champions en 2021.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le code général des Collectivités Territoriales, pris notamment dans ses articles L1611-4
et L2541-12,

CONSIDERANT que les projets présentés s’inscrivent dans le cadre de la politique sportive
municipale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ATTRIBUER les subventions suivantes pour un montant de 188 500 € :

1) Subventions de fonctionnement :

Ecole des Sports et des Activités Physiques de Metz (ESAP) 20 000 €

Rugby Club de Metz 15 000 €

Kayak Club de Metz 10 000 €

2) Financement de l’évènementiel sportif

Plateforme des Associations Africaines de la Moselle (P.A.A.M.) 3 000 €
(2nde édition de la Coupe d’Afrique de la Moselle de football organisée à Metz - 04 juin au 02 juillet
2022

Sport de Glace de Metz 500 €
(Gala de fin de saison - 21 mai 2022)

Kayak Club de Metz                    40 000 €
(Championnats de France Slalom / X-trem Multi-catégories - 22 au 31 juillet 2022)



Metz Triathlon                                                                                                                 30 000 €
(GRAND PRIX de Triathlon - 2 et 3 juillet 2022.)

3) Soutien exceptionnel pour le parcours réalisé par les associations sportives sur le
plan national ou international

Metz Basket Club                      5 000 €

Metz Triathlon                       5 000 €

SAS Metz Handball                     15 000 €
  

Metz Tennis de Table                  45 000 €

- D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son représentant  à  signer  les  conventions
d’objectifs et de moyens et avenants correspondants ainsi que tous documents, pièces
connexes  à  cette  affaire  et  notamment  les  lettres  de notification  portant  rappel  de
l’objet de la subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la
Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou
de cessation en cours d’exercice des actions subventionnées.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2022.

Service à l’origine de la DCM : Développement des Pratiques Sportives 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220711-121758-DE-1-1
N° de l'acte : 121758 

------------
Délibération rendue exécutoire le 13 juillet 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.



Pour extrait conforme,
Pour le Maire,

et par délégation :

Metz le,



16/06/2022

ASSOCIATION 

MONTANT DE LA 

SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT 

ACCORDEE EN 2022

OBJET DE LA DEMANDE

MONTANT DE LA DEMANDE 

COMPLEMENTAIRE / 

EXCEPTIONNELLE

PROPOSITION

COMMISSION 
OBSERVATIONS

ESAP 15 000
Demande complémentaire en 

fonctionnement
58 000 20 000

Le club sollicite une subvention complémentaire de 20 000 € (engagement de Monsieur le Maire et de l'Adjoint au Sport)

BP du club pour 2022 : 276 362 €

RUGBY CLUB DE METZ 
65 000

Demande complémentaire en 

fonctionnement
15 000 15 000

Le service Développement des Partiques Sportives a été sollicté pour une aide financière complémentaire de 15 000 € cette année.

BP du club en 2022 : 565 684 €.

Le compte rendu financier présenté à la dernière AG du 11 septembre 2021 indiquait un excédent de 65 865 € pour l'exercice 2020-2021, le compte de résultat établi le 30 juillet 2021 pour un 

prévisionnel au 30 juin 2022 s'équilibre sur une base de 530 684 € entre les charges et les produits.

Or récemment nous avons été informés que le club connaissait au terme de la présente saison sportive un déficit d'environ 100 000 € (attente des pièces compatbles définitives début juillet).

KAYAK CLUB DE METZ 20 000
Demande complémentaire en 

fonctionnement
10 000 10 000

Le staff de l'équipe paralympique Ukrainienne avec la présence d'un Champion Olympique est actuellement hébergé au CREPS de Nancy jusqu'au 31 août prochain.

Leur souhait serait de pouvoir concourir sur les courses nationales. Pour cela, ils ont besoin d'un club support et le club de Metz souhaite pouvoir leur offrir cette possibilité en prenant en charge 

l'adhésion, le déplacement, l'hébergement et la restauration lors des compétitions. Pour cette fin de saison le budget s'élève à 10 000 € et la Ville est sollicité à cet effet.

BP du club pour 2022 : 493 700 €

Sous Total 45 000

PLATEFORME DES 

ASSOCIATIONS AFRICAINES 

DE MOSELLE (P.A.A.M.)

3500

(Financement Jeunesse)

Demande pour l'organisation 

d'un évènement sportif
5 000 3 000

La CAM est organisée pour la seconde édition à Metz du 04 juin au 02 juillet 2022, avec des rencontres de 2x30mn les samedis et dimanches.

-18 équipes loisirs constituées de 11 joueurs (pour la plupart seront des étudiants de l'Université) originaires du pays Africains représentés, elles se rencontrent sur le terrain du technopole et au stade 

Dezavelle pour les finales.

- Animation du site avec des temps de présentation d'ateliers culturels, musicaux … 

Ia PAAM sollicite pour cette organisation en complément de la mise à disposition des installations sportives messines, une subvention de 5 000 €. 

BP 2022 de l'évènement : 25 360 €

L'Assocation a sollicité 5 000 € auprès de la commune de Maizières, 3 000 € à Woippy, 3 000 € à la Métropole, 3 000 € au Département  et 2 000 € à la Région.

Il nous est demandé par ailleurs via Monsieur Férit BURHAN la mise à disposition du gymnase de la Patrotte pour un recueillement funéraire.

SPORT DE GLACE 37 740
Demande pour l'organisation 

d'un évènement sportif
3 000 500

Organisation du Gala de fin de saison du club avec pour objectif : 

- de permettre à tous les licenciés de participer à un spectacle et d'offrir la possibilité à leurs proches de voir les progrès effectués au cours de la saison. 

- de donner de la visibilité au club, notamment grâce à la présence de Philippe Candeloro et ainsi susciter de nouvelles adhésions et attirer d'éventuels nouveaux partenaires financiers privés.

BP 2022 de l'évènement : 7 500 €

KAYAK CLUB DE METZ 20 000
Demande pour l'organisation 

d'un évènement sportif
45 000 40 000

Fort de son expérience réussie en 2019, le Kayak Club de Metz a été retenu par la Fédération Française pour l'organisation des Championnats de France Slalom / X-trem Multi-catégories du 22 au 31 

juillet 2022 sur le bassin de la Pucelle.

L’objectif de cet évènement sera de proposer 5 courses (avec retransmission TV) sur 10 jours de compétitions : 

- Championnat de France Master

- Championnat de France Cadet/Junior/C2

- Championnat de France par équipe de club

- Championnat de France X-trem

- Finale N1

Plus de 800 compétiteurs de minimes à vétérans seront attendus avec un public très nombreux (plus 2000 personnes au total).

En complément des épreuves sportives, des animations périphériques seront proposées au public avec notamment la présence du triple Champion Olympique Tony ESTANGUET (à Sydney en 2000, à 

Athènes en 2004 et à Londres en 2012), le seul athlète français à avoir gagné trois médailles d'or en individuel dans trois Olympiades différentes, et également triple Champion du Monde (2006, 2009, 

2010). Il fut le porte-drapeau de la délégation française aux Jeux olympiques de 2008 à Pékin et actuellement il préside le comité d'organisation des Jeux olympiques de Paris 2024.

A travers cette organisation le club souhaite inscrire le site messin comme une nouvelle référence nationale dans l’accueil d’évènements sportifs majeurs autour des disciplines du Canoé Kayak (depuis 

20 ans l’ensemble des compétitions sont organisées sur Saint Maurice et l'Argentière la Bessée).

Pour l’organisation de cet évènement l’association sollicite une subvention de 45 000 € sur un BP de 335 000 €. Le club a également sollicité 10 000 € auprès du Département, 25 000 € à la Région 

Grand Est.

Le Kayak Club prévoit en recettes, 9 000 € de prestations de services, 55 000 € de ventes de marchandises, 25 000 € de produits des activités, 76 000 € de partenariat privé, 45 000 € de dons et 45 000 

€ de valorisation du bénévolat).

METZ TRIATHLON 29 050
Demande pour l'organisation 

d'un évènement sportif
32 000 30 000

Metz Triathlon qui joue un rôle prépondérant dans les différents Championnats régionaux et nationaux, notamment avec quatre équipes élites de très haut niveau qui évoluent toutes en D1 : Duathlon 

Femme, Duathlon Homme, Triathlon Femme et Triathlon Homme. Depuis plusieurs années, les équipes de Metz Triathlon remportent des titres majeurs (en Duathlon Homme - Champion de France 

2017, 2018, 2019 et Vice-Champion de France 2020, en Triathlon Femme - Vice-Championne de France 2018, 2019 et 2020) et depuis 2019 Metz Triathlon participe au Championnat d’Europe des 

clubs en élite et junior (Vice-Champion d’Europe Elite 2019/2021 et Juniors en 2020/2021).

Grâce à son rayonnement sportif et son expertise dans l’organisation de compétions majeures (Championnat de France Distance S et Relais Mixte en 2019, GRAND PRIX D1 D2 de Triathlon 2020) le 

club messin a été retenu par la Fédération Française de Triathlon pour l’organisation de l’édition 2022 du GRAND PRIX qui devrait avoir lieu à Metz les 2 et 3 juillet prochains à l’Esplanade. 

Le GRAND PRIX D1 D2 de Triathlon est la compétition de référence en France. Ce Championnat est le plus relevé du monde, il sera retransmis sur les chaines publiques (l’Equipe, Sport en France) et 

le temps d’un week-end, Metz sera la ville centrale du Triathlon français.

Cette épreuve organisée en cœur de ville va permettre également de mettre en lumière les atouts culturels et historiques de la cité.

La nouveauté 2022 sera d’ouvrir cet évènement à une course amateur permettant ainsi de mettre en lien les licenciés locaux et les meilleurs triathlètes français présents comme Cassandre 

BEAUGRAND, Championne du Monde Relais Mixte, Médaille Bronze JO TOKYO Relais Mixte ou encore Vincent LUIS, Champion du Monde 2019 et 2020, Médaille Bronze JO TOKYO Relais.

Quelques chiffres : 

64 équipes, 700 athlètes plus encadrants, 300 nuitées, 4 courses (2 féminines et 2 masculines), 2 500 spectateurs seront attendus.

Pour l’organisation de cet évènement l’association sollicite une subvention de 32 000 € sur un BP de 197 380 €. 

Le club a également sollicité 32 000 € auprès du Département, 32 000 € à la Région Grand Est,   8 000 € à la Métropole et 1 000 € auprès de la Ligue Lorraine de Triathlon,

Metz Triathlon prévoit en recettes, 74 100 € de partenariat privé, 9 600 € d’inscriptions, 3 680 € de ventes de marchandises et 5 000 € de valorisation du bénévolat.

Sous Total 73 500

SUBVENTIONS CLUBS SPORTIFS - SAISON 2021 - 2022
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16/06/2022

ASSOCIATION 

MONTANT DE LA 

SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT 

ACCORDEE EN 2022

OBJET DE LA DEMANDE

MONTANT DE LA DEMANDE 

COMPLEMENTAIRE / 

EXCEPTIONNELLE

PROPOSITION

COMMISSION 
OBSERVATIONS

METZ BASKET CLUB 120 000
Soutien financier -  Coupe 

d'Europe / Titre National
5 650 5 000

L'objectif sportif fixé par le club depuis plusieurs années était cette saison à la portée du MBC, à savoir accéder à la N1 (3ème divison nationale).

Pour cela, l'équipe des Canonniers a dû disputer les Play-off à Toulon les 28 et 30 mai 2022, mais malheureusement la défaite a stoppé tout espoir d'accession au niveau supérieur. Le club sollicite la 

Ville de Metz pour une aide exceptionnelle de 5 650 € destinée à la prise en charges des frais liés aux déplacements de l'équipe et du staff sur les Play-off.

BP du club pour 2022 : 589 900 € (Frais déplacements estimés à 20 900 €).

METZ TRIATHLON 29 050
Soutien financier -  Coupe 

d'Europe / Titre National
5 000 5 000

En prévision d'un titre national ou international à l'occasion de la fin de saison.

BP du club pour 2022 : 681 510 €

SAS METZ HANDBALL 502 680
Soutien financier -  Coupe 

d'Europe / Titre National
20 000 15 000 

Il est proposé (conformément au contrat)  une subvention de 10 000 € au bénéfice de Metz Handball SAS pour son titre de Champion de France pour l'équipe féminine professionnelle et 5 000 € pour 

la victoire en Coupe de France.

Ces performances portent le palmarès des Dragonnes à 10 victoires en Coupe de France, 8 en Coupe de la Ligue et un 24 titres  en Championnat de France.

BP de la SAS de janvier à juin 2022 : 1 430 750 €

METZ TENNIS DE TABLE   108 930
Soutien financier -  Coupe 

d'Europe / Titre National
45 000 45 000 

Il est proposé 45 000 € au bénéfice de Metz Tennis de Table pour la participation de l’équipe PRO A Dames à la 1/2 finale de la Ligue des Champions et pour son titre de Championne de France PRO A. 

Ces performances portent le palmarès des Messines à 4 titres de Championnes de France (2015, 2016 et 2017 et 2021), 1 titre de Championnes d'Europe - Coupe ETTU en 2018 et 1/2 Finalistes Ligue 

des Champions en 2022.

BP du club pour 2022 : 743 000 €

Sous Total 70 000

 TOTAL 947 450 243 650 188 500     
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AVENANT 1 

 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ECOLE DES SPORTS ET DES ACTIVITES 

PHYSIQUES DE METZ (ESAP) 
N° 22 C  

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée ECOLE DES SPORTS ET DES ACTIVITES PHYSIQUES 
DE METZ (ESAP) représentée par sa Présidente, Madame Dominique ORRIGONI 
agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association ESAP joue un rôle important dans les différents championnats régionaux 
et se singularise par le travail effectué notamment au niveau de la formation et de 
l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a pu bénéficier du soutien financier (versement de subventions) et 
matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022 et du 11 
juillet 2022 la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 35 000 € répartis 
comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 15 000 € allouée par délibération du 27 

janvier 2022, 



 
- Une subvention de fonctionnement complémentaire de 20 000 € allouée par 

délibération du 11 juillet 2022, 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
      La Présidente               Pour le Maire  

                                          De l’ESAP                                                        L'Adjoint Délégué       
                         

     
 
 
 
 
            Dominique ORRIGONI                               Guy REISS 



VILLE DE

 

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU

D'UN AGRÉMENT DE L'ÉTAT
 

Nom del'association : ESAP METZ 1, rue de WURTEMBERG BP 65044 57071 METZ cedex 03

Domiciliée et représentée par : Madame Dominique ORRIGONI, présidente

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s'engage à respecter le présent contrat d'engagement

républicain et en informe ses membres par tout moyen.

Préambule :

L'importance des associations et des fondations dansla vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général

justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. H en va

de même pourles fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même

rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle

peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un

agrément respectentle pacte républicain.

A cettefin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué

le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux

droits descitoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser

les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique où un

agrément de l'Etat.

Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain :

1° À respecterles principes deliberté,d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que

les symboles de la République au sens del'article 2 de la Constitution ;

2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;

3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Ces engagements sont souscrits dans le respect deslibertés constitutionnellement reconnues, notamment la

liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de

création.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION:

ENGAGEMENTN° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect deslois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre

ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles

graves à l'ordre public.

 



L'association bénéficiaire s'engage à пе pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou

religieuses pours'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques.

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractèrelaïque de la République.

ENGAGEMENT N°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers,

notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé

notammentsousla contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions,

notammentreligieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des

croyances de l'organisation.

ENGAGEMENT N° : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à

l'article 4 dela loi du 1erjuillet 1901et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association s'engage à respecterl'égalité de tous devantla loi.

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de

différences de traitement fondéessur le sexe,l'orientation sexuelle,l'identité de genre,l'appartenance réelle

ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou unereligion déterminée qui ne reposeraient

pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni

cautionner ou encourager de telles discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme

de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITE ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'association s'engage a agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne commedans ses rapports avecles tiers, l'association

s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels

agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formesde racismeet d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte

à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s'engage à respecterles lois et règlements en vigueur destinés à protégerla santé et l'intégrité physique

et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger

la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la

vulnérabilité psychologique où physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à

quelque titre que ce soit, notamment des personnesen situation de handicap, que ce soit par des pressions

ou destentatives d'endoctrinement.Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucuneaction de nature à

compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et

leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore,l'hymne national, et la devise de la République.



ARTICLE 2 : SANCTIONS:

Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitantl'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités

selon lesquelles cette activité est conduite sontillicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement

républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée.

S'il est établi quel'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce uneactivité illicite ou
quel'activité ou les modalités selon lesquellesl'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions
prévuesà l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au
bénéficiaire de luirestituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision deretrait, les
sommes versées où, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

Si la Ville de Metz procèdeau retrait d'une subvention,elle communique sa décision au représentant del'Etat
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes
concourant,à sa connaissance, au financement de cette association.

Fait à METZ

Le 22 juin 2022.

Lu et approuvé

Dominique ORRIGONI, Présidente

 

ESAP-METZ
1 rue Henry de Wurtemberg -BP 65044

57071 Metz cedex 03
Tel 06 5043 1555 - Email sesay| -esapmetz57 @yahoa.caSiret : 899 714 752 000 ”





AVENANT 3 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION RUGBY CLUB METZ MOSELLE 
N° 22 C  

 
 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 
 Et 

 
2) l’Association dénommée RUGBY CLUB METZ MOSELLE, représentée par son 
Président, Monsieur Sébastien LEINHEISER agissant pour le compte de l’association, 
ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association RUGBY CLUB METZ MOSELLE joue un rôle prépondérant dans les 
différents championnats régionaux et nationaux. L’Association développe également 
des efforts considérables en matière de formation par son école de rugby et d’animation 
auprès des établissements scolaires.  
 
Par ailleurs, le club participe également à l’animation sportive sur Metz grâce 
notamment à l’organisation chaque année du Challenge International Julien Lajoye qui 
regroupe diverses équipes étrangères, des équipes professionnelles et des équipes 
régionales. 

 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 
 
 

 



ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022, du 23 
février 2022, du 28 avril 2022 et du 11 juillet 2022, la subvention globale allouée à 
l'Association s’élève à 95 530 € répartis comme suit : 
 
-  Une subvention de fonctionnement de 65 000 € allouée par délibération du 27 janvier 
2022 
 
-  Une subvention totale de 11 030 € accordée par délibération du 23 février 2022 pour 
l’achat d’équipements : 

✓ 9 500 € pour l’achat d’un véhicule 9 places destiné à assurer le transport des 
licenciés du clubs et des jeunes du centre de formation. 

✓ 1 530 € pour le remplacement de la sonorisation installée sous les tribunes du 
stade du Rugby Club. 

Chacune de ces sommes sera versée sur présentation de la facture acquittée, adressée le 
moment venu, au Service Développement des Pratiques Sportives. 
 
- Une subvention de 1 500 € accordée par délibération du 28 avril 2022 pour 

l’organisation du le Challenge international de rugby Julien LAJOYE le 28 mai 
2022.  

 
- Une subvention complémentaire de fonctionnement de 15 000 € allouée par 

délibération du 11 juillet 2022 
 
 
 
 ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
        
 
 
 
       Le Président     Pour le Maire 

                              de l’Association Rugby Club              l’Adjoint Délégué 
      Metz Moselle 
 
 
 
 
          Sébastien LEINHEISER                                       Guy REISS 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : Rugby Club de Metz Moselle 

 

Domiciliée et représentée par : Sébastien LEINHEISER 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à Metz  

Le 22 mars 2022  

 

 





 
AVENANT 1 

 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET LE KAYAK CLUB DE METZ 

N° 22 C  

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 

 
2) L’Association dénommée KAYAK CLUB DE METZ représentée par son Président, 

Monsieur Damien MANTOVANI agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association KAYAK CLUB DE METZ joue un rôle important dans les différents 
championnats régionaux et nationaux et se singularise par le travail effectué notamment 
au niveau de la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
et matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022 et du 11 
juillet 2022 la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 70 000 € répartis 
comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 20 000 € accordée par délibération du 27 

janvier 2022, 



 
- Une subvention de fonctionnement complémentaire de 10 000 € allouée par 

délibération du 11 juillet 2022, pour soutenir l’accueil du staff et de l'équipe 

paralympique Ukrainienne et leur permettre de pouvoir concourir sur les courses 

nationales. 

 
- Une subvention de 40 000 € accordée par délibération du 11 juillet 2022 pour 

l’organisation des Championnats de France Slalom / X-trem Multi-catégories du 22 

au 31 juillet 2022. Cette aide sera mandatée en deux temps, avec un premier 

versement correspondant à 50% de la subvention, soit 20 000 €, puis un solde de 

20 000 € attribué sur présentation du bilan de cet évènement ainsi que du compte 

rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées. 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
           Le Président               Pour le Maire  

                             Du KAYAK CLUB DE METZ                                    L'Adjoint Délégué       
                         

     
 
 
 
 
                Damien MANTOVANI                               Guy REISS 











METZ
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS
BENEFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU

D'UN AGRÉMENTDE L'ÉTAT   
Nom

Sollicitant le bénéfice d'une subvention publique, elle s'engage à respecter le présent contrat
d'engagement républicain et en informe ses membres par tout moyen.

Préambuie:

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt
général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou
matériel. Il en va de même pour les fédérations sportivesetles ligues professionnelles. L'administration, qui
doit elle-même rendre des Comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la
reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de
subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain.

A cettefin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortantle respect desprincipes de la République a institué
le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 dela loi n° 2000-321 du 12 avril 2000relative aux
droits des citoyens dansleursrelations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un
agrémentde l'Etat.

Ainsi, l'association s'engage, parla souscription d'un contrat d'engagement républicain :

1° A respecterles principes deliberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine,ainsi queles symboles de la République au sens del'article 2 de la Constitution ;
2° À ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République;
3°

A

s'abstenir de toute action portant atteinteà l'ordre public,

Ces engagements sont souscrits dansle respect deslibertés constitutionnellement reconnues, notammentlaliberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et decréation.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION $

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, аш ne doiventaatrzprendreni inciter 4 aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner
ues voubles graves à l'ordre public.



ARTICLE 2 : SANCTIONS:

Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités
selon lesquelles cette activité est conduite sontillicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement
républicain souscrit,la Ville de Metzsollicitée refuse la subvention demandée.

S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activitéillicite
où quel'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles
avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention
par une décision motivée, après que le bénéficiaire à été mis à même de présenter ses observations dansles
conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration, La Ville de
Metz enjoint au bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la
décision de retrait, les sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire,

Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de
l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes
concourant, à sa connaissance, au financementdecette association.

Fait à «Dela
«lo
Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé»
Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+délégationensignature encas de représentation)

NGANDOU Kévin иое saprovme
Coordinateur P.A.A.M

 



НИИ ЕЕ

Attestations

Le drait d'accès aux informations prévues parla loi n° 78-17 du 6 janvier 1978relative à l'informatique, auxfichiers et aux
libertés s'exerce auprès du service ou del'établissement auprès duquel vous déposez celte demande.

Je soussigné(e), (nom et prénom) .NEANouhtKat:

représentant(e) légal(e) de l'association

Si le signataire n'est pasle représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2
signatures- celle du représentant légalet celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engagercelle-ci.

 

déclare:

- que l'association est à jour de ses obligations administratives®, comptables, sociales etfiscales (déclarations et
paiements correspondants) :

-que l'association souscrit au contrat d'engagement républicain annexé au décret pris pour l'application de l'article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000relative aux droits des citoyens dansleurs relations avecles administrations:

- exacteset sincèresles informations du présent formulaire, notammentrelatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autresfinanceurs publics :

- que l'association respecteles principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État,les associations d'élusterritoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons decette charte :

~ que l'association a perçu un montant total et cumulé d'aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) surles trois derniers exercices (dontl'exercice en cours)!

4, inférieur ou égal á 500 000 €

[] supérieur à 500 000 €

- demander une subvention de : 2009O € au titre de l'année où exercice
€ autitre de l'année ou exercice

€ autitre de l'année ou exercice |

€ au titre de l'année ou exercice

- que cette subvention,si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB |

Fait, le YAJogfeon. а Qe
|

Signature

Insérez votre signature

 

    
о

BuLe mandatou procuration estun acte Par lequel une personne donne à une autre le pouvoir defaire quelque chose pour le mandantet en sonoon ENNe se forme quepar l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du codecivil."C'arallon des changements dedirigeants, modifications de statuts etc. au ati
a и Л ants, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sa feBeE la Seca du Premier ministre du 29 septembre 2015, a la Decision 2012/21/UE de la Commissionei
decer et au Röglement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif a l'application des articles 107 et 108 du traité sur le }au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 rela a nn nn 5 intérêt économique général etfoncfornemer: dr. "U «ein européenne aun Me boRe 13 relatif à l'application desarticles 107 et 108 du traité sur le

Las
Janvier 2022

рИSe

A
ee)

 



AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LE SPORT DE GLACE DE METZ 
N° 22 C  

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée SPORTS DE GLACE DE METZ représentée par son 
Président, Monsieur Loris BERTRAND agissant pour le compte de l’association, ci-
après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association SPORTS DE GLACE DE METZ (SG METZ) joue un rôle important 
dans les différents championnats régionaux et se singularise par le travail effectué 
notamment au niveau de la formation. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
de la Ville de Metz. 
 
 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022 et du 11 
juillet 2022 la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 38 240 € répartis 
comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 37 740 € accordée par délibération du 27 

janvier 2022, 

 
 



- Une subvention de 500 € accordée par délibération du 11 juillet 2022 pour 

l’organisation du Gala de fin de saison le 21 mai 2022. Cette aide sera mandatée sur 

présentation du bilan de cet évènement ainsi que du compte rendu financier attestant 

de la conformité des dépenses effectuées. 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
       Le Président               Pour le Maire  

                             Du Sport de Glace de Metz                     L'Adjoint Délégué       
     
 
 
 
 
               Loris BERTRAND                                            Guy REISS 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association :..…SG  METZ………………………..……………………………..….…… 

 

Domiciliée et représentée par : Patinoire Ice Arena de Metz 4 Boulevard St Symphorien 57050 Longeville les 

metz – Représentée par M BERTRAND Loris 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à METZ..  

Le 27/04/2022  

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

 

 

 

 

PO FRITZ Julien 

Vice Président 







 
AVENANT 1 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ TRIATHLON 

22 C 

 
 

Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée METZ TRIATHLON, représentée par son Président,          
Monsieur Bruno CAVAGNI agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée 
par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association METZ TRIATHLON joue un rôle prépondérant dans les différents 
championnats régionaux et nationaux, notamment avec quatre équipes élites de très haut 
niveau qui évoluent toutes en D1 : Duathlon Femme, Duathlon Homme, Triathlon 
Femme et Triathlon Homme.  
 
Depuis plusieurs années, les équipes de METZ TRIATHLON remportent des titres 
majeurs (en Duathlon Homme - champion de France 2017, 2018, 2019 et vice-
champion de France 2020, en Triathlon Femme - vice-championne de France 2018, 
2019 et 2020). L’équipe D1 Triathlon homme est en pleine progression (5ème en 2020) 
et l’équipe D1 Duathlon Femme sert d’apprentissage à la performance. 
 
Depuis 2019 Metz Triathlon participe au Championnat d’Europe des clubs en élite et 
junior (vice-champion d’Europe Elite 2019/2021 et Juniors en 2020/2021) 
 
L'école de triathlon a été labellisée 3 *** et se classe 1er au national des clubs jeunes. 
 
L’Association développe également des efforts considérables en matière de formation, 
par ses actions auprès des jeunes avec l’obtention du label national de club formateur et 
l’intégration du Club au Parcours de l’Excellence Sportive mis en place par la 
Fédération depuis septembre 2013. METZ TRIATHLON est également le meilleur club 
de triathlon français en championnat de France jeunes et 2ème au classement du 
challenge national des clubs jeunes.   
 
A titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de subventions) 



que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) de la Ville 
de Metz. 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022 et du 11 
juillet 2022 la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 64 050 € répartis 
comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 29 050 € accordée par délibération du 27 

janvier 2022, 

 
- Une subvention de fonctionnement complémentaire de 5 000 € allouée par 

délibération du 11 juillet 2022, pour soutenir la participation de ses équipes à la 

Coupe d’Europe 2022. 

 

- Une subvention de 30 000 € accordée par délibération du 11 juillet 2022 pour 

l’organisation du GRAND PRIX de Triathlon les 2 et 3 juillet 2022. Cette aide sera 

attribuée sur présentation du bilan de cet évènement ainsi que du compte rendu 

financier attestant de la conformité des dépenses effectuées. 

 
 
 ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   FAIT A METZ en 4 exemplaires originaux, le 
 
 
 
      Le Président     Pour le Maire 

                           de l’Association Metz Triathlon              l’Adjoint Délégué 
      
 
 
 
 
 
 
              Bruno CAVAGNI                             Guy REISS 

 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : Metz Triathlon.….…..……..…….………………………………..……………………………..….…… 

 

Domiciliée et représentée par : Boulevard St Symphorien, Complexe St Symphorien à Longeville les Metz. 

Représenté par Bruno CAVAGNI, président du club. ……………………………………………………………… 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à  Metz ……..  

Le 23/06/2022  

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

 

Lu et approuvé. 

 

 

 

 

 

Bruno CAVAGNI, 

Président de Metz Triathlon 



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 



AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ BASKET CLUB 
N° 22 C  

 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée METZ BASKET CLUB, représentée par son président,        
Monsieur Bruno BLIN agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par 
les termes l’Association, 
 

 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association METZ BASKET CLUB joue un rôle prépondérant dans les différents 
championnats avec une équipe A qui évolue en NM2 depuis l’intégration de l’équipe 
des CANNONIERS (fin de l’union avec le club de Sainte Marie aux Chênes) et une 
équipe B en R2. Le club qui souhaite poursuivre le travail engagé en matière de 
formation, en intégrant des jeunes joueurs du club dans les équipes A. Le club attire 
beaucoup de licenciés et se classe 1er club mosellan et second du Grand Est en la 
matière.  
  
L’Association développe des efforts considérables en matière de formation, par son 
centre d’entraînement et ses interventions auprès des établissements scolaires. Le club a 
également développé en partenariat avec les autres clubs de basket messins un pôle de 
formation Jeunes avec pour objectif la participation au Championnat de France. METZ 
BASKET CLUB développe également des actions solidaires et sociales en liens avec 
des structures spécialisées. 

 
Le Metz Basket Club a depuis 2009 une école d’arbitrage ouverte à tous et labellisée 
FFBB en 2013. Elle propose un plan de formation adapté. L’encadrement est assuré par 
un arbitre officiel FFBB. L’objectif est de former de nouveaux arbitres et les amener au 
diplôme de la fédération. Le club a également obtenu le Label Fédéral « Centre de 
Génération Basket »). 

 
 



A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022 et du 11 
juillet 2022 la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 125 000 € répartis 
comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 120 000 € accordée par délibération du 27 

janvier 2022, 

 
- Une subvention de fonctionnement complémentaire de 5 000 € allouée par 

délibération du 11 juillet 2022, pour permettre à l'équipe des Canonniers de disputer 

les Play-off à Toulon. 

 
 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   FAIT A METZ en quatre exemplaires originaux, le 
 
        
 
 
 
       Le Président     Pour le Maire 

                              de l’Association Metz Basket              l’Adjoint Délégué 
                                              Club 
 
 
 
 
 
                   Bruno BLIN                 Guy REISS 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 
 

Nom de l’association : METZ BASKET CLUB 
 
Domiciliée Complexe Sportif Saint Symphorien et représentée par Bruno BLIN 
 
Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 
républicain et en informe ses membres par tout moyen. 
 
Préambule :  
L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 



 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 
Fait à Longeville Les Metz  
Le 30/04/2022  
Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 
Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 
 
    Lu et Approuvé 



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 



                                       AVENANT 1 
 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LA SOCIETE ANONYME SPORTIVE ET    
PROFESSIONNELLE METZ HANDBALL 

         N° 22 C 

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) La Société Anonyme Sportive Professionnelle Metz Handball, représentée par son 
Président, Monsieur Thierry WEIZMAN, agissant pour le compte de la Société 
Anonyme Sportive et Professionnelle, ci-après désignée par les termes la SASP Metz 
Handball, 

 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 

Fondé en 1965, le club de Metz Handball est principalement connu pour sa section 
féminine qui domine le handball féminin français depuis les années 1990, avec 
notamment 24 titres de champion de France de 1ère division. L'équipe alimente depuis 
plusieurs années une grande partie de l’équipe de France féminine de handball, avec 
des joueuses majeures. 

 
A ce titre, la SASP bénéficie du soutien financier (versement de subventions et achat de 
prestations) de la Ville de Metz. De plus, la Ville de Metz a fait part de sa volonté de 
poursuivre sur son territoire sa politique d’aide au handball en général. 

 
Par ailleurs, la SASP Metz Handball mobilisera les joueuses professionnelles et le staff 
technique dans le cadre des animations sportives qu’elle mettra en place dans les 
quartiers prioritaires, l’objectif étant d’attirer un maximum de jeunes vers la pratique du 
Handball et si possible vers la pratique en compétition. 
 
 
 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 



Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022 et du 11 
juillet 2022 la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 170 000 € répartis 
comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 160 000 € accordée par délibération du 27 

janvier 2022, 

 
- Une subvention de fonctionnement complémentaire de 15 000 € allouée par 

délibération du 11 juillet 2022, pour le titre de Champion de France pour l'équipe 

féminine professionnelle et la victoire en Coupe de France 2022. 

 
 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  

 
 

    Fait à Metz le, 
    

   Le Président                       Pour le Maire  
                        de la SASP Metz Handball                   l’Adjoint Délégué 
 
 
 
          Thierry WEIZMAN                                               Guy REISS 



AVENANT 1 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ TENNIS DE TABLE 

N° 22 C  

 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et arrêté de 
délégation en date du 11juillet 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée Metz Tennis de Table, représentée par sa Présidente, 
Madame Christine BOCEREAN, agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 

Numéro 1 en Lorraine, Metz Tennis de Table évolue également au plus haut niveau 
national avec une équipe masculine en PROB, une équipe féminine en PROA et deux 
équipes réserves en National. Le club détient depuis 1992 le label national des clubs. Il 
comporte une pléiade de joueurs de très haut niveau qui remportent chaque saison, des 
nombreux titres départementaux, régionaux, nationaux et internationaux. Depuis 10 
ans, le club détient le label fédéral 4****, il est actuellement le club moteur au niveau 
du développement du tennis de table au niveau national, c'est le seul club à posséder 1 
PRO Dames et 1 PRO Messieurs avec la particularité d'avoir un CFP (Centre de 
Formation et de Perfectionnement) qui se doit d'être le prolongement du Pôle Espoirs 
du Grand Est en permettant aux meilleurs éléments du club, du département et de la  
région, de poursuivre leur projet scolaire, universitaire ou professionnel et leur projet 
sportif (26 athlètes dont 5 en préparation olympique), etc.  

 
Le club développe également des efforts considérables en matière de formation, par ses 
actions auprès des jeunes, mais également sur le travail social grâce notamment à des 
actions en direction des quartiers messins, etc. 
 
Par ailleurs, il joue un rôle important grâce à son implication dans l’animation sportive 
à Metz et à ce titre, ce club bénéficiera du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 

 



 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2021/2022, conformément aux délibérations du 27 janvier 2022 et du 11 
juillet 2022 la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 153 930 € répartis 
comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 108 930 € accordée par délibération du 27 

janvier 2022, 

 
- Une subvention de fonctionnement complémentaire de 45 000 € allouée par 

délibération du 11 juillet 2022, pour soutenir la participation de l’équipe PRO A 

Dames à la 1/2 finale de la Ligue des Champions (35 000 €) et pour son titre de 

Championne de France PRO A (10 000 €). 

 
 
 
 ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
  
 
    Fait à Metz le, 
     
 
          La Présidente          Pour le Maire  

                       de Metz Tennis de Table    l’Adjoint Délégué 
 

 

  

 

 
                 Christine BOCEREAN                               Guy REISS 









Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 


